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1° Une ou plusieurs solutions d'ensemble traduisant les éléments majeurs du programme fonctionnel et 
présentation des dispositions générales techniques envisagées, dans le respect du programme de 
l’opération ;  

Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/200ème, avec certains détails significatifs au 
1/100ème. 

2° Les durées prévisionnelles de réalisation, en site occupé des différentes solutions étudiées ; 

3° Une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux des différentes solutions étudiées. 



 

Il comprend au moins : 
 
a - un cahier explicatif contenant, les éléments suivants :  

• la présentation des choix techniques qui permettront de résoudre les problématiques 
rencontrées et notamment la méthodologie d’intervention en site occupé, afin de limiter la gêne 
occasionnée par les travaux.  
• la justification de ces choix en termes de : 

o pérennité, qualité… ; 
o respect du programme de l’opération ; 
o respect des réglementations (RE 2020 (ex-RT 2012), sécurité incendie, code du travail, 

règlement sanitaire, monuments historiques..). 
• une description des travaux à réaliser en présence d’amiante ou plomb, leur coût et leur 
influence, sur le planning. 
• la liste éventuelle des précisions ou modifications à apporter au programme. 
• l'estimation provisoire en phase APS et définitive en phase APD du coût prévisionnel des 
travaux décomposée par lots et par tranche. 
• un calendrier de réalisation prévisionnel décomposé par lot et tranche.  

 
 
b - des documents graphiques comprenant : 

 un plan de masse et de situation (échelle adaptée au projet). 
 des plans de niveaux, coupes et de façades faisant notamment apparaître les travaux envisagés. 
 des plans de la liaison envisagée pour le cheminement entre les différents ailes y compris vue 

en 3D (insertion paysagère). 
 L’avant-projet fera l’objet d’une présentation au maître de l’ouvrage et aux utilisateurs par le 

maître d’œuvre lors d’une réunion pour laquelle, il prépare les documents de communication 
nécessaires. 

 
Le niveau de définition correspond à des plans établis au 1/100ème, avec certains détails significatifs au 
1/50ème. 
 
c - Les dossiers nécessaires à l'obtention des autorisations administratives : 
Les éléments graphiques et écrits nécessaires aux dépôts des demandes administratives (PC, DT, 
autorisation de modifier un ERP ...) ; 
 
Le maître d'œuvre doit reprendre à ses frais, tout ou partie des études jusqu'à obtention des 
autorisations de la part des autorités compétentes. 
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